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Directrice de PFC depuis
le début des années 2000

Hilary Pearson a accepté de nous recevoir le 18 janvier
2019 pour revenir sur son parcours et son activité à
titre de directrice de PFC, depuis le début des années
2000. A l’heure de quitter cet organisme, elle en profite
pour analyser l’évolution des fondations privées au
Canada, des enjeux et défis qui les animent.
 
SL : Hilary, qu’est-ce qui vous a amené,
professionnellement, à travailler pour PFC ?
 
HP : En fait ce poste de présidente de PFC était
complètement inattendu. Je ne cherchais pas un rôle
auprès des fondations privées. Je connaissais
franchement très peu les fondations privées. J’étais
consultante et je travaillais chez SECOR, la firme de
consultants en stratégie. En 1999-2000, je travaillais
avec plusieurs personnes dans le milieu, les chefs des
organismes qui chapeautent le secteur, par exemple
le Centre de la philanthropie (maintenant: Imagine
Canada) et Fondations Communautaires du Canada
qui existaient à ce moment-là. 
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Il y avait donc déjà un organisme qui chapeautait les
fondations communautaires, mais rien du côté des
fondations privées. Les fondations privées avaient
été exclues de la table ronde des chefs de files des
organismes du secteur. En partie parce qu’à cette
période les organismes de bienfaisance et leurs
bailleurs de fonds voulaient vraiment tenir une
distance les uns des autres; ce n’était pas des
partenariats, c’était vraiment des relations à
distance. Donc la table ronde ne voulait pas inclure
des fondations privées, non seulement parce qu’il n’y
avait pas d’organisme représentatif qui chapeautait
les fondations privées, mais aussi parce qu’en
principe ils ne voulaient pas que les fondations
privées soient à la table. Et ce, en dépit du fait que
des fondations communautaires étaient à la table,
comme Monica Patten qui était présidente de
Fondations communautaires du Canada en 2000.
 
 
 

Par | By: 
Sylvain A. Lefèvre
Responsable du Centre
Régional du Québec du PhiLab 
Manager of PhiLab's Quebec Regional Center
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ce n’est pas la première pensée.  Un donateur
s’intéresse à sa philanthropie personnelle et peut-
être que le choix d’établir une fondation privée est un
choix qui est conseillé par ceux qui ne sont pas du
monde philanthropique. Et c’est toujours un écart,
franchement, avec les conseillers principaux comme
les bureaux de famille – les « family office » comme
les avocats, les comptables, les gens qui sont les
gestionnaires d’investissement d’argent – pour eux
les buts, les objectifs, le rôle d’une fondation privée,
la possibilité d’être un acteur dans le terrain
philanthropique et dans le monde communautaire, ce
n’est pas quelque chose qui les intéresse.
 
SL : Et ceci, est-ce que ça a changé dans les deux
dernières décennies ?
 
HP : Non. La distance des conseillers n’a pas changé.
Je crois que ce qui a changé, c’est un des
changements marquants en fait dans les deux
dernières décennies, c’est cette attente de certains
donateurs par rapport à leur impact. Ce n’est pas
seulement les jeunes, ce n’est pas seulement la
génération des milléniaux, même si on parle
beaucoup de cette génération-là qui s’intéresse à
l’impact social. C’est aussi certains donateurs,
notamment ceux qui ont peut-être fait leur argent
rapidement, dans les industries de la technologie ou
des industries du 21e siècle. On le voit aux États-Unis
avec les développements dans la Silicon Valley avec
des gens comme Zuckerberg et autres, qui ont une
certaine vue du pouvoir philanthropique qu’on peut
utiliser pour des changements sociaux. Au 20e
siècle, les gens qui faisaient de l’argent, les chefs de
l’industrie, il y en avait très peu vraiment qui
pensaient à faire des gros changements sociaux.
John D. Rockefeller était vraiment en avance sur son
temps et c’était en partie parce qu’il avait un
conseiller pour le guider et pour lui donner
l’inspiration d’utiliser une fondation pour atteindre
des buts plus ambitieux. Quand je parle des
donateurs, souvent il n’y a pas cette idée qu’ils sont
activistes et qu'ils peuvent être des acteurs dans la
société; pour eux la philanthropie c’est une affaire
personnelle, privée. On donne parce qu’on veut
donner, parce qu’on est généreux, parce qu’on veut
redonner à la communauté ou parce qu’on a profité
dans sa vie et on est chanceux et on veut partager un
peu cette fortune, mais l’idée d’être activiste et faire
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Alors tout cela pour dire qu’à l’époque, je connaissais
un peu le secteur, mais je ne travaillais pas
directement avec des fondations. Je m’intéressais
surtout au développement organisationnel, à la
planification stratégique des organismes et la
gouvernance des organismes de bienfaisance. Donc
je travaillais avec des conseils d’administration. Les
fondations privées avaient déjà lancé Fondations
Philanthropiques Canada en 1999 à Toronto.  Mais
c’était comme un premier essai, qui n’avait pas réussi
pour plusieurs raisons. Une des raisons les plus
importantes, c’était parce que l’association se situait
à Toronto. Les membres du c.a. avaient réalisé que
n’étant situé ni à Ottawa ni à Montréal, l’association
manquait les fondations francophones, qui
connaissaient pourtant un développement important
et intéressant– et surtout la Fondation Chagnon qui
débutait à ce moment-là en 2000. Peut-être d’autres
fondations familiales francophones allaient émerger
rapidement à Montréal.  Donc la décision a été prise
de se resituer soit à Ottawa, soit à Montréal. Et puis,
ils m’ont interviewé en novembre 2001. Ils m’ont
demandé si je connaissais le monde des fondations
privées et j’ai répondu que non, pas du tout, mais je
comprends pourquoi vous avez besoin d’une
association; parce qu’il n’y a pas de moyens de
découvrir ce monde. Il n’y avait rien à lire, les
chercheurs ne s’y intéressaient pas, nous n’avions
pas d’études de cas… C’était au début du monde
digital, donc il y avait très peu de fondations privées
avec un site web.
 
SL : Dans les premières personnes qui étaient à
l’origine de PFC, parmi ces fondations privées, est-
ce que c’était des gens qui étaient eux-mêmes
donateurs ou il s’agissait davantage de gens
comme Tim Brodhead [1] par exemple, qui étaient
des professionnels de la philanthropie ?
 
HP : Je dirais que la plupart des membres du premier
conseil, c’étaient des gens comme Tim : pas des
donateurs, mais des professionnels. Donc c’est vrai
que l’association était dirigée par et formée par les
professionnels et les besoins des professionnels. Les
donateurs, pour eux – et c’est toujours le cas – ils ne
pensent pas à l’infrastructure de la philanthropie
privée; pour eux ce n’est pas aussi important. Ils
peuvent arriver à une certaine appréciation et une
connaissance de l’infrastructure et de sa valeur, mais
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Le gros de mon travail
c’était vraiment de bâtir
notre capacité d’être un
porte-parole crédible

lé au ministère des Finances et je connaissais très
bien ce monde-là. J’avais passé 10 ans au ministère
des Finances. Donc je crois que pour eux j’étais
exactement ce qu’ils recherchaient.
 
SL : Et ce travail sur la reconnaissance de la place
des fondations privées dans le périmètre de la
philanthropie – il y a la question fiscale mais il y a
aussi le fait d’être invité à la table pour les
décisions, comme vous disiez au début –, vous
diriez que c’est un dossier qui a fonctionné?
 
 
HP : En fait, oui! Ça a pris 10 ans, de 2001 à 2010. Le
gros de mon travail c’était vraiment de bâtir notre
capacité d’être un porte-parole crédible; d’avoir des
informations, des données, un argumentaire, des
mémoires, qui pourraient convaincre à la fois les
gens à Ottawa, mais aussi un grand public informé.
On s’était rendu compte que les politiciens et les
fonctionnaires étaient sur la même page en fait.
J’avais parlé à des députés à Ottawa et ils nous
disaient : « les fondations privées ne sont pas des
organismes démocratiques. Donc si une fondation
privée décide de financer des équipements pour un
hôpital, ou pour construire une aile d’un hôpital et
nommer cette aile avec le nom du donateur, c’est un
geste de vanité; ce n’est pas un geste d’altruisme. ».
Et « en plus, les députés sont les vrais décideurs… ».
 
SL : C’était dit aussi clairement par les
fonctionnaires et les élus?
 
HP : C’était dit aussi clairement que ça par les
députés, pas par les fonctionnaires; c’était plus une
affaire technique. Pour les fonctionnaires, leur
optique, c’est toujours : « nous devons conserver
l’intérêt fiscal public. Nous sommes les protecteurs
du Trésor public. » Or les fondations privées
reçoivent un crédit du fédéral, pour les dons de
bienfaisance, qui doit absolument être appliqué à des
fins charitables publiques. Et une fondation privée,
parce qu’elle est contrôlée par un donateur ou une
famille, ces gens-là pourraient utiliser les actifs de la
fondation pour des fins privées, et non publiques.
 
Donc on met des contrôles plus serrés et rigides sur
les fondations privées. C’est cette pensée-là, cette
approche-là qui les a menés à cette différence entre 
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partie de changements plus politiques et plus
systémiques, ce n’est pas une orientation de la
majorité des donateurs.

SL : Est-ce que PFC – où l’on retrouve donc des
professionnels, plutôt que des donateurs – est un
espace qui pouvait servir à ces discussions-là?
Aborder la question de la relation aux donateurs ?
Est-ce que ces discussions existaient ou pas
vraiment?
 
HP : L’idée au départ de PFC comme association
c’était en fait de prendre part dans les discussions et
les débats sur les politiques fiscales. C’était un but
très étroit et avec un focus clair sur cette question de
politiques. Les fondations privées se parlaient, se
connaissaient – ce monde est très petit au Canada –,
mais n’avaient pas l’intérêt ou le goût de former une
association, mais ils ont constaté que sans une
présence active et une voix à Ottawa, le ministère
des Finances et les fonctionnaires du ministère des
Finances avaient des biais et des préjugés contre les
fondations privées et que ça pourrait nuire à
l’épanouissement des fondations privées. Le
changement de politique qui a provoqué les
fondations privées c’était cette affaire d’impôt sur les
gains de capital pour les dons d’actions côtés en
bourse [2]. C’était la première fois que le
gouvernement fédéral disait clairement aux
donateurs : « nous préférons que vous donniez à des
organismes publics, des œuvres de bienfaisance ou
des fondations publiques, et non pas à des fondations
privées  » ! C’était vraiment pointu comme message,
et c’est pourquoi un groupe de 25 à 30 fondations
privées, qui se connaissaient déjà, se sont dit : « bon,
pour nous, ce n’est pas possible. Il faut qu’on soit
présent et il faut avoir une porte-parole à Ottawa. »
Donc quand ils m’ont embauché, c’était parce que
j’avais travaillé à Ottawa et en plus que j’avais travail-
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re aussi à Ottawa. Donc moi je travaillais pour insérer
les fondations privées dans cet effort du secteur,
d’avoir une relation plus élaborée, plus formelle avec
le gouvernement fédéral. Et nous avons réussi ; nous
avons signé un accord avec le Premier ministre Jean
Chrétien. Les fondations privées se faisaient des
alliés; on démontrait qu’on pouvait collaborer, qu’on
pouvait aider les autres organismes dans le secteur
et puis bâtir l’infrastructure du secteur. J’ai continué
à travailler de façon très étroite avec les autres
leaders du secteur parce que sinon, cette froideur
entre les organismes de bienfaisance qui reçoivent
les fonds et ceux qui donnent, elle dure toujours. Je
crois que mes efforts diplomatiques pour se faire
proche des autres, peuvent d’une certaine façon
modérer la froideur qu’on verrait autrement.
 
SL : Donc dans ces années-là comme vous disiez il
y a le travail diplomatique puis de relation et de
reconnaissance pour que le secteur et le monde
des fondations se comprennent comme un secteur.
Qu’est-ce qui était important pour y arriver? Vous
disiez qu’il manquait de données et de statistiques,
afin de montrer et démontrer l’impact. Qu’est-ce
qui a été fait pour que le secteur puisse se dire qu’il
existe, et que le gouvernement se dise qu’il
représente quelque chose?
 
HP : Malheureusement on n’a pas assez
d’informations. Entre 2000 et 2005, le
gouvernement fédéral a alloué des fonds
à Statistique Canada pour faire un sondage qui, pour
la première fois, nous a montré l’envergure du
secteur : les emplois, la contribution économique…
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incitatifs pour les donateurs aux organismes de
bienfaisance publics et incitatifs pour des fondations
privées.  J’étais beaucoup à Ottawa et j’essayais de
trouver un moyen de changer les opinions des deux
parties. Et en même temps je n’avais pas d’allié. Les
fondations communautaires étaient carrément en
opposition à nous, parce que pour eux c’était un
avantage d’avoir cette différence.

SL : Je comprends, ils voyaient cela comme une
concurrence?

  
HP : Oui! Pour eux c’était important. Pour la plupart
des fondations communautaires, le défi c’était
comment faire croître le fonds d’actifs. Donc il faut
aller chercher des donateurs; c’est très compétitif. En
2002-2003, je voyais des brochures des fondations
communautaires qui disaient très clairement aux
donateurs potentiels :
 
« il ne faut absolument pas choisir une fondation
privée. Ça coûte cher, vous n’avez pas les incitatifs
fiscaux, vous n’avez pas tout le potentiel qu’on peut
vous offrir, etc. ».
 
Il y avait toute une liste de conséquences négatives
si on établissait des fondations privées. Donc j’avais
de ce côté-là une concurrence. On était allié avec le
centre de la philanthropie, parce que le centre de la
philanthropie avait comme objectif de promouvoir le
don au Canada. Mais si j’ai eu la coopération et la
collaboration du Centre de la philanthropie, nous
n’étions pas vraiment alliés dans le secteur.
 
Au début des années 2000, le secteur sans but
lucratif ne se voyait pas comme un secteur en tant
que tel. Il n’y avait pas d’informations, il n’y avait pas
de statistiques. Au Royaume-Uni, par contre le
gouvernement Blair parlait beaucoup du « third
sector ». Dans ces années-là le gouvernement Labor
(travailliste) du Royaume-Uni avait choisi d’agréer un
pacte entre le secteur et le gouvernement qui est
toujours en vigueur. Il avait aussi établi une unité au
sein du bureau du Premier ministre, un « third sector
unit ». On voyait du côté du Royaume-Uni qu’il y avait
tout un développement et une reconnaissance de la
relation entre le secteur communautaire, incluant
des fondations et le gouvernement.  Au début des
années 2000, c’est ce que nous avons essayé de fai-
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L’Agence du revenu du
Canada nous dit qu’il y a à
peu près en ce moment
5400 fondations privées
enregistrées.

SL : En 20 ans, quelles ont été les grandes
discussions et qu’est-ce qui a évolué au sein des
fondations? De quoi parle-t-on aujourd’hui dont on
ne parlait pas hier?
 
HP : On est influencé par l’évolution du monde
philanthropique aux États-Unis, même si le monde
philanthropique au Canada est très petit, en
comparaison. A propos du rôle que PFC devrait jouer
avec les fondations privées, nous aidons maintenant
nos membres à identifier les enjeux sociaux ou
économiques de la société, les plus importants, et
voir comment les fondations privées peuvent jouer
un rôle plus actif pour confronter ces enjeux. Cela est
très différent de ce que nous faisions au début. Au
début, on était vraiment une association qui suivait
les membres. Donc les fondations qui avaient choisi
de devenir membre, c’était LEUR intérêt qui nous
motivait, qui nous dirigeait, c’était eux qui nous
donnaient nos priorités. Maintenant on se positionne
comme une association qui va peut-être en avant des
membres; au lieu d’être tiré par les membres, on leur
pousse un peu. Au lieu de penser aux incitatifs
fiscaux, il faut penser à l’inégalité dans la société, le
changement climatique, la diversité, l’inclusion, les
relations avec les communautés autochtones. Donc à
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On n’a jamais pu répéter ce sondage, car on n’a pas
de fonds. Lorsque Imagine Canada parle de la
contribution économique du secteur, ces données
datent en fait de 2003 et 2004. À plusieurs reprises
dans les années suivantes, Statistique Canada a fait
un sondage sur les tendances du don. Donc on
comprend de façon plus claire, quelles sont les
tendances philanthropiques. On sait combien de
personnes donnent en général et à qui. On peut
utiliser la base de données de l’Agence du Revenu du
Canada, mais cela veut dire que les informations
qu’on a du secteur communautaire sont toujours
axées sur la philanthropie, et non pas sur la
contribution économique en termes de revenus et
d’emplois. Un autre problème du secteur c’est que
les organismes sont très différents. Si on écarte les
grandes institutions qui sont financées en grande
partie par les gouvernements – donc les institutions
d’éducation, de santé, les musées, institutions
culturelles aussi – si on écarte ces institutions-là des
organismes de petites tailles, on constate plus
clairement que les revenus provenant de ventes de
produits et de services, c’est 50% et plus du revenu
de ces organismes. Même si c’est un secteur
économique, on n’est toujours pas capable de saisir
l’envergure de ce secteur. Nous avons répété notre
demande à Statistique Canada d’allouer des fonds
pour mieux comprendre ce secteur avec des
statistiques économiques mais ils ne l’ont pas fait
encore.
 
Dans notre sous-secteur de fondations privées, j’ai
trouvé mes informations par des sondages à l’interne
en posant des questions à nos membres. L’Agence du
revenu du Canada nous dit qu’il y a à peu près en ce
moment 5400 fondations privées enregistrées. La
plupart de ces fondations sont très petites,
minuscules, et peut-être que beaucoup ne sont
même pas actives. Nous avons 135 membres, et
parmi eux, nous avons des grandes fondations avec
personnel, avec employés etc.. On a pu faire un
portrait de ces fondations et puis généraliser à-
propos du secteur entier des fondations privées.
Nous avons aussi profité de la base de données de
l’Agence avec l’aide de Imagine Canada. Avec eux,
nous avons préparé une liste des 150 plus grandes
fondations subventionnaires. Je crois que nous
sommes toujours les seuls à produire cette liste-là
qui   est    publique.      Mais   est-ce   que   c’est   notre

fonction? Je me pose cette question. J’ai utilisé ces
informations pour mes argumentaires à Ottawa, mais
en ce moment, on n’est plus dans le débat de « est-ce
qu’il faut avoir des incitatifs fiscaux pour le don au
Canada? », « comment est-ce qu’on peut équilibrer
entre les fondations privées et les fondations
publiques? ». Ce débat n’est plus le débat le plus
important. Moi je ne demanderai pas au
gouvernement fédéral d'accroître les incitatifs
fiscaux; c’est déjà un régime très généreux.
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Il faut faire face au fait
que le monde des grands
donateurs, des fondations,
est un monde privilégié,
blanc dans la majorité...

11

majorité de ces gens-là ne seront ni blancs, ni riches,
ni égaux. Donc pour réussir, il faut comprendre cette
réalité et, d’une certaine façon, comprendre les
pratiques nécessaires pour créer une certaine
diversité au sein des fondations.
 
Nous avons commencé avec des conférences – à
Montréal en 2017, à Toronto en 2018, et maintenant
une conférence à Calgary en 2019 – où on a décidé
de prendre position ; on ne l’avait pas fait avant. Donc
ça représente vraiment un changement du rôle de
l’association. On est rendu à une étape importante, à
un changement, parce que j’ai décidé qu’après 17 ans,
c’était important d’assurer une bonne transition à
quelqu’un d’autre, un bon leadership qui pourrait
dans les dix prochaines années aller plus loin. C’est
un tournant, parce que c’est un effort pour nous, ce
qu’on fait maintenant, ce n’est pas à la demande des
membres : est-ce que le conseil d’administration
choisira quelqu’un qui aura pour mandat de desservir
les membres en premier ? Ou est-ce qu’on va plutôt
continuer avec cette ambition que je crois
nécessaire, mais qui présente des risques. Je crois
que c’est fort possible que si on continu dans cette
voie-là, il se peut qu’on devienne une association de
certaines fondations qui sont d’accord avec nous
pour cette direction plus activiste.
 
SL : Il me semble qu’aux États-Unis, il y a des
regroupements de fondations qui ont des
orientations différentes et reconnaissent le fait
qu’ils ne pensent pas tous pareils, entre
regroupements. Mais ça veut dire qu’il faut assumer
le fait aussi publiquement qu’on a des points de vue
qui sont différents et puis il peut y avoir différents
réseaux. Est-ce que ce sont des choses qui sont en
discussion aujourd’hui ? Est-ce qu’on voit
apparaître des oppositions ?
 
HP : Pas encore. Nous sommes un pays énorme,
géographiquement très grand, mais très petit ; on se
connaît très bien dans le monde philanthropique, de
l’ouest à l’est. De Calgary à Montréal, il y a beaucoup
de collaborations. Nous partageons des valeurs et
une certaine vue du rôle du gouvernement et des
politiques publiques, qui est très différent des États-
Unis. On n’a pas ces grandes différences
idéologiques. Il n’y a pas ce combat au niveau de
politiques et  d’idéologie.    Pour le colloque à Calgary
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des choses qu’on ne discutait pas au début. On offrait
surtout une éducation de base : « Voulez-vous en
tant que fondation privée vous associer à nous pour
comprendre mieux comment établir vos processus,
vos pratiques de don? On peut vous donner des
cours de « grantmaking 101”. » Au départ on avait une
mission d’accompagnement – la première publication
de l’association c’était « Comment établir une
fondation privée ? ».
 
 
 

SL : C’était presque du service au membre au fait  ?
  

HP : Absolument. Et au public qui s’intéressait à
établir une fondation. Alors « Comment établir une
fondation privée », suivi par un guide pour les bonnes
pratiques pour donner des subventions, et puis le
troisième c’était un guide à la gouvernance. On ne
s’impliquait pas dans les débats de société. Ensuite,
dans une deuxième étape, on s’est dit que notre
valeur ajoutée c’est de donner accès à un réseau de
fondations. Nous pouvons aider nos membres à se
rencontrer, à échanger et à se faire connaitre par des
partenaires. Donc nous avons écrit des guides pour
les bailleurs de fonds travaillant avec les
gouvernements, et les bailleurs de fonds travaillant
avec des universités. Aujourd’hui on est rendu à la
troisième étape selon moi : on s’implique plus dans
les enjeux importants. Nous disons par exemple à
nos membres : « cette question de diversité et
d’inclusion sociale, c’est fondamental, il faut se parler
de ça, parce que si vous voulez améliorer la qualité
de vie des gens, il faut que vous confrontiez
l’inégalité ». Tout ce débat qu’on a aux États-Unis
autour des inégalités énormes – quand même, au
Canada on trouve ces inégalités aussi. Il faut faire
face au fait que le monde des grands donateurs, des
fondations, est un monde privilégié, blanc dans la
majorité, et parce que ce sont des familles, il
faut faire un grand effort pour être inclusif et inclure
les gens de la communauté avec qui on  travaille.    La
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des fondations privées, dans les familles, qui disent
qu’on ne peut pas agir seul, on ne peut rester caché
dans l’ombre, il faut être là et être présent, il faut
collaborer et faire partie de réseaux, nous sommes
plus forts ensemble. C’est un gros changement en 20
ans.
 
SL : Tout à l’heure, on soulignait le fait que PFC a
été une association qui regroupait des
professionnels et pas des familles donatrices. Les
questions dont on parle là, par rapport au
capitalisme, aux inégalités, à la diversité, à la
transition écologique par exemple avec les
investissements dans les énergies fossiles et toutes
ces choses-là, ce sont des décisions qui peuvent
être plus problématiques pour les familles parce
que la gestion du capital est remise en question-
là…
 
HP : Absolument. On l’a constaté de façon très claire
pendant notre conférence à Toronto en 2018. On a eu
une séance en plénière [3] qui était
une  «  conversation intergénérationnelle ». C’est
quelque chose qui a été bien reçu… il y avait des
gens dans la salle qui étaient comme « wow ! c’est
formidable. On a enfin des jeunes qui prennent leur
place ». Le sujet carrément était l’inégalité ; la parole
c’était vraiment la parole des  jeunes  qu’on  écoutait.

[02] Entrevue carrière | Career Interview

cet automne, nous sommes en train d’élaborer le
thème autour de la pratique de collaboration, et des
partenariats qui vont au-delà des secteurs, donc
entre les secteurs : affaires, gouvernements,
philanthropie. On peut trouver plusieurs exemples
qui, je crois, seraient assez difficiles à retrouver aux
États-Unis aujourd’hui. Je crois que c’est une grande
différence entre le Canada et les États-Unis, qu’on ait
la même perspective plus ou moins autour de la
question du rôle du gouvernement et la valeur de la
collaboration.
Nous organisons des colloques tous les deux ans. En
2012, quand on a commencé cette série de colloques,
nous avons examiné la pratique de la collaboration ;
puis en 2013 la pratique du changement systémique ;
le troisième c’était la pratique de changement des
politiques publiques ; et le colloque à Montréal en
2017 c’était la pratique de l’écoute. On revient en
2019 à cette question de collaboration, mais la
nuance, ce qui a changé, c’était qu’en 2012 on parlait
d’une fondation qui collaborait avec une autre
fondation. Maintenant c’est fondations avec
gouvernement, fondations avec entreprises, monde
corporatif, entreprises sociales, organismes du
secteur. Des collaborations multisectorielles. On fait
le lien avec les changements dans la société et les
changements techniques et technologiques. Je crois
que les transformations digitales nous permettent
maintenant de nous retrouver, de travailler
ensemble, d’écouter des voix qu’on n’aurait jamais pu
écouter avant. Il y ces changements technologiques,
mais aussi les changements dans la complexité des
enjeux de la société. En Alberta, en automne, juste
avant l’élection fédérale on va parler évidemment du
développement durable, du conflit entre le
développement dans le secteur de l’énergie, le
changement climatique et les besoins de la
communauté autochtone. Tout ce débat-là on va le
voir tout le long de 2019 parce que la campagne
électorale va commencer en Alberta avec la
campagne électorale provinciale ce printemps. Si les
fondations veulent être partie prenante dans ce
débat, il faut être présent avec les regroupements
qu’on voit maintenant partout. Et aussi il faut
prendre en compte le changement démographique.
La génération milléniale, les gens qui ont de 20 à 30
ans, et bien à 30 ans ils sont là, autour de la table, ils
prennent le leadership et ça arrive aussi dans le
monde philanthropique.    On voit les jeunes à la table

Photo: Archives PFC - Conférence à Vancouver en 2016
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Notes
[1]  Tim Brodhead était alors le Président-directeur général de la
fondation McConnell.
[2] On fait référence ici à un changement apporté à la fiscalité en
1997 : « La modification fiscale consistait à exonérer d’impôt la
moitié des gains en capital provenant des dons de titres cotés en
bourse. Cet incitatif était accessible seulement si le donateur
donnait à un organisme de bienfaisance public, mais non si le don
était dédié à une fondation privée » (ma traduction, Pearson, dans
Elson, Lefèvre, Fontan, ouvrage à paraître). Par conséquent, cette
nouvelle mesure exprimait clairement le penchant du
gouvernement fédéral à vouloir canaliser les dons vers les
fondations publiques, au détriment des fondations privées.
[3]  What’s Next for Philanthropy in Canada? An Intergenerational
Conversation (avec Rudayna Bahubeshi, Stakeholder Engagement
and Communications Manager at Inspirit Foundation; Lindsay
DuPré, Youth Advisor at the Ontario Indigenous Youth Partnership
Project; Hilary Pearson, President of Philanthropic Foundations
Canada (PFC); animation du panel : Jon McPhedran Waitzer), 16-18
octobre 2018. https://www.youtube.com/watch?v=JJB8phhh8ys

  

[02] Entrevue carrière | Career Interview

SL : C’était des jeunes activistes ou bien des jeunes
de familles donatrices ou encore des jeunes qui
travaillaient dans les fondations ?
 
HP : Une était une jeune autochtone qui travaille avec
d’autres jeunes autochtones en philanthropie ; une
autre était une jeune personne qui travaille en tant
que professionnelle dans une fondation à Toronto et
qui vient d’une famille immigrante ; la personne qui
animait le panel était Jon McPhedran Waitzer. Parmi
ces trois jeunes, Jon était le représentant d’une
fondation familiale. On a eu beaucoup de réactions
après et c’était clairement générationnel. J’avoue
qu’il y avait des donateurs qui se sentaient très
insultés, parce que les jeunes disaient :
«  décolonisons la philanthropie ». J’ai essayé de faire
le pont entre cette perspective et la perspective des
donateurs. Mais il faut écouter, il faut savoir qu’il y a
des jeunes, et aussi des leaders, des partenaires dans
le secteur communautaire, qui maintenant ont le
courage de parler de la question du pouvoir, de la
question des inégalités, de la question de qui
profitent et qui ne profitent pas, qui est exploité,
c’est important ! Il faut avoir cette conversation et ce
dialogue. Si on n’a pas ces discussions-là, on ne fait
pas notre travail ; moi je me sentirais vraiment déçue
si ces discussions n’avaient pas lieu. Alors que si ces
discussions se développent, je pourrais me dire, à
l’heure de quitter PFC : nous sommes rendus là où
nous devons être !

  
SL : Merci beaucoup pour cet échange, Hilary.
 
Verbatim produit par David Grant-Poitras et Sylvain A.
Lefèvre

  

Sylvain Lefèvre est le responsable du le Centre
Régional Québec. Il coordonne les travaux menés au
sein du laboratoire et mène plusieurs projets de
recherche afin de mieux comprendre le paysage
philanthropique, ses composantes, son histoire et les
relations, de collaboration comme de pouvoir, entre les
fondations, le milieu communautaire et l’État. En
dehors du PhiLab : Il également le directeur du CRISES
(Centre de recherche sur les innovations sociales), co-
président du TIESS  (Territoires innovants en économie
sociale et solidaire), et enfin membre du comité
scientifique de l’Institut Mallet.

  

Photo: Archives PFC Symposium à Montreal en 2017
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